
Horaire des collectes - Secteur résidentiel
• Mardi : Cap-aux-Meules
• Jeudi : L’Île-du-Havre-Aubert
• Vendredi : L’Étang-du-Nord

Pour nous joindre
418 986-3100 | www.muniles.ca

RecyclageCompost Déchets

Calendrier des collectes

2025

*L’horaire des collectes peut changer 
pour la période des fêtes. Consultez 
L’Info-municipale de décembre pour 
en savoir plus.
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Les bacs doivent être déposés à la route pour 6 h le 
matin, le couvercle fermé et les attaches détachées, les 
poignées tournées vers la résidence. Ils doivent être à 
moins de 12 pieds de la chaussée et à moins de 3 pieds 
de tout obstacle (bac, arbre, abri à bacs, etc.).

D L M M J V S

1

2 3 4 5 6 7 8

9 10 11 12 13 14 15

16 17 18 19 20 21 22

23 24 25 26 27 28

Inscrivez-vous au Portail citoyen pour 
recevoir des avis par courriel ou sur votre 
téléphone en cas de report de collecte.

Octobre Novembre Décembre

Juillet Août Septembre

Avril Mai Juin

FévrierJanvier

Cap-aux-Meules, L’Étang-du-Nord et 
L’Île-du-Havre-Aubert

*

*



(En vrac ou dans des sacs de papier)

Résidus alimentaires
• Crustacés
• Fruits, légumes et pelures
• Coquilles, os, viandes et 

poissons

Papier, carton souillé
Papier-mouchoir et essuie-tout

Compostable

Recyclable
(Dans des sacs fermés)

• Plastique métallisé (sac de 
croustilles)

• Plastique sans numéro de 
recyclage

• Plastique souillé
• Caoutchouc et vinyle
• Textile abimé
• Vaisselle, vitre, porcelaine, 

miroir...
• Produits sanitaires (couches, 

serviettes hygiéniques...)
• Objets faits de matériaux 

composés (briquets, rasoirs, 
jouets...)

• Styromousse d’emballage
• Ampoules incandescentes

Déchets

Écocentre
1300, route 199, 
Havre-aux-Maisons 
418 986-3100, poste 192

Ouvert du mardi au samedi, de 8 h  
à midi et de 13 h à 15 h
*Veuillez prendre note que le vendredi 
est réservé à la clientèle commerciale.

• Appareils électroniques (ordinateurs, téléphones, 
imprimantes)

• Aérosols, peintures et teintures dans leur contenant 
d’origine (les peintures industrielles sont refusées)

• Ampoules fluocompactes et tubes fluorescents
• Arbres, branches et gazon (si la quantité est inférieure 

à 150 pi3)
• Batteries de véhicules
• Petites bonbonnes de propane
• Décapants, solvants et colles (maximum 5 gallons)
• Huiles et filtres usagés (maximum 5 gallons)
• Métaux (électroménagers)
• Piles
• Pneus déjantés de moins de 48 pouces

Des frais peuvent s’appliquer pour les autres types de 
matières.

Matières acceptées 
sans frais à l’écocentre

(En vrac et rincés)

Papier et carton
• Imprimés (revues, journaux)
• Carton, cartons d’oeufs, verres 

en carton
• Contenants de lait ou de jus

Plastique 
• Sacs et pellicules plastique
• Bouteilles et vaisselle en 

plastique
• Styromousse alimentaire

Verre et métal
• Bouteilles et pots en verre
• Boîtes de conserve, canettes 

et aluminium
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Interdites dans les bacs  
(Règlement n°CM-2022-07, art. 3.2)

Où aller porter quoi?
• Médicaments périmés : 

pharmacies
• Fusées de détresse : 

fournisseurs
• Armes et munitions : Sûreté 

du Québec
• Peinture, piles, résidus 

domestiques dangereux : 
écocentre

• Tubes ou ampoules 
fluorescents : écocentre

Matières dangereuses

Merci de trier vos matières par catégories 
avant votre arrivée. Avant de prendre 
la route, pensez aussi à recouvrir votre 
chargement d’une toile ou d’un filet afin 
d’éviter que le contenu s’envole.

Détails au www.muniles.ca

Guide de triGuide de tri

Ça va où?


